
Grand angle sur

Toute l’actualité de votre village
LA-BRETÊCHE

SAINT-NOM

Été 2023 #74 www.saint-nom-la-breteche.fr

Pages 8 et 9 

La bibliothèque
vous ouvre ses portes

7 11 13
Yvonne Derkenne, la doyenne 
du village a fêté ses 100 ans !

« Bon dimanche » produit 
des crèmes glacées bio.

Ludothèque, cabinets médi-
caux, le point sur les travaux 

DOSSIER

Zone du Vivier : retour sur la 
réunion publique du 15/06

12



2

SAS ISSNER
paysagiste

06 33 66 23 43
Création et entretien d’espaces verts

Elagage / Abattage
Maçonnerie paysagère (pavage, clôture...)

40, rue Charles de Gaulle
78860 Saint-Nom-la-Bretèche sas.issner@gmail.com

Magazine Grand Angle #74 - Été 2023



4 INFOS PRATIQUES
Horaires mairie et agence postale
Permanences juridiques gratuites
Permanences rénovation énergétique
Permanences d’urbanisme
Recensement des jeunes citoyens

5 ACTUALITÉ DU VILLAGE
A vos agendas
Saint-Nom Classic nouvelle formule
Un livre sur l’Ukraine
Retour sur le marché de créateurs
1er ciné-débat à JKM
Micro-laiterie « Bon dimanche »

8 DOSSIER
Immersion à la bibliothèque 

10 GÉNÉRATIONS
L’été à l’espace Jeunes
L’aide aux loisirs du CCAS
Action de prévention à la maternelle
Opération tranquillité absence
Des nouvelles de «JM»
Yvonne Derkenne fête 100 ans
Des ateliers pour les séniors
Vigilance canicule
État-civil 

Editorial

Au sommaire

Chers Nonnais-Bretêchois,

Le temps agréable et ensoleillé de ces 
dernières semaines ainsi que la récente 
fête du village ont donné un air de  
vacances à notre commune. Place 
maintenant aux Estivales et à leur pro-
gramme varié qui séduira tous les âges. 

Je salue tous ceux, associations, béné-
voles, agents municipaux et élus, qui se 
sont impliqués pour la réussite de ces 
manifestations festives et conviviales.

En cette période de fin d’année sco-
laire, les services municipaux et les élus 
restent pleinement mobilisés.

Dans le cadre du jumelage avec Rös-
rath, je me suis rendu récemment en 
Allemagne pour représenter notre com-
mune lors de la célébration du 25e anni-
versaire de celui-ci.

Localement, concernant le réaménage-
ment de l’espace JKM, une commission 
«ad hoc», composée d’élus des diffé-
rentes listes présentes au conseil muni-
cipal et des responsables des services 
municipaux concernés, a procédé à la 
sélection de cinq maîtres d’œuvre. 

Ils sont appelés à présenter, en fonction 
des données techniques et pratiques 
définies avec le programmiste, un pro-

Gilles Studnia
Maire de Saint-Nom-la-Bretêche
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jet de restructuration et d’agrandisse-
ment. Prochaine étape : la commission 
d’appel d’offre sélectionnera le can-
didat qui présentera le projet le plus 
abouti et cohérent.

Pour le centre multi-accueil (crèche), 
les travaux commenceront durant l’été 
suite à l’attribution des premiers mar-
chés lors du conseil municipal du 27  
juin 2023.

À ce même conseil municipal, le marché 
d’aménagement des entrées de ville a 
également été soumis au vote. Établi 
dans le respect des règles habituelles 
des marchés publics, il est prévu une 
tranche ferme pour l’aménagement du 
rond-point Est et des options échelon-
nées pour les autres ronds-points. Ces 
options pourront être levées ou pas 
selon la conjoncture.

À la suite de l’enquête publique portant 
sur la « déclaration de projet » de ré-
aménagement du parc d’activités, une 
réunion ouverte à tous s’est tenue en 
mairie le 15 juin en présence du promo-
teur. L’assistance composée d’habitants 
et d’élus de la majorité a pu poser de 
nombreuses questions et les réponses 
ont permis de préciser à nouveau la  

situation et la nature des projets privés 
de la zone du Vivier.

Il a été rappelé que le dossier de la rési-
dence services, qui a fait l’objet d’une 
enquête publique en 2018, est bouclé 
et que les travaux devraient commencer 
au dernier trimestre 2023.

Le projet de réaménagement du parc 
d’activités, globalement bien perçu, a 
suscité des échanges nourris et positifs, 
avec un questionnement sur la circula-
tion vers le rond-point.

A l’échelle intercommunale, Ile-de-
France mobilités (IdFM) a fait part du 
résultat de l’appel d’offres transports 
sur notre zone pour la période 2024-
2032. Transdev, prestataire actuel, est 
reconduit dans les mêmes conditions 
matérielles et financières en cours. 
Notre communauté de communes, en 
responsabilité des transports, a immé-
diatement demandé un rendez-vous à 
la haute direction de IdFM.

En cette veille de vacances, l’équipe mu-
nicipale et les agents se joignent à moi 
pour vous souhaiter un très bel été de 
détente en famille et entre amis.
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Urbanisme
Le service urbanisme de la mairie vous reçoit sans rendez-vous le lundi après-midi, 
le mercredi matin et le vendredi après-midi aux heures habituelles d’ouverture de 
la mairie. Mélody Perret-Gentil vous renseigne sur vos démarches et la réglementa-
tion en vigueur. Tél. 01 30 80 07 04. 
Fermeture exceptionnelle du service urbanisme du 1er au 15 septembre inclus. 
Tous les dossiers peuvent néanmoins être déposés à l’accueil de la mairie. Pour tout 
renseignement, le pôle urbanisme intercommunal situé à Feucherolles qui instruit 
les demandes depuis 2013, reste à votre disposition au 01 30 55 12 69.

France rénov’
Service d’accompagnement à la 
rénovation énergétique pour les 
particuliers.
Dans le cadre de la convention avec l’as-
sociation Energies Solidaires, la Commu-
nauté de Communes Gally Mauldre met 
à votre disposition des permanences 
avec un conseiller énergétique France 
Renov’ afin de vous accompagner dans 
la rénovation énergétique de votre bâti.
Ce service gratuit, neutre et indépendant 
est réservé aux habitants du territoire de 
la CCGM. Une question sur la rénovation 
de votre logement ? Quels travaux réali-
ser ? Quelles aides financières sont dis-
ponibles et où les demander ?
Prochaines permanences uniquement 
sur rendez-vous au siège de la CCGM, 39 
Grande Rue à Feucherolles :
- Mercredi 5 juillet 2023 matin
- Mercredi 13 septembre 2023 matin
- Mercredi 11 octobre 2023 matin
Prise de rendez-vous : 01 30 55 55 42  
ou c.fournerot@cc-gallymauldre.fr.

Infos
pratiques
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Rejoignez-nous surfacebook.com/mairiesaintnomlabretecheInscrivez-vousà notre Newsletter webwww.saint-nom-la-breteche.fr

Recensement des jeunes citoyens 
Les jeunes gens de nationali-
té française, filles et garçons, 
ayant atteint l’âge de 16 ans, 
doivent se faire recenser en 
mairie dans les trois mois 
suivant leur date anniver-
saire. Pièces à fournir : carte 
d’identité ou passeport, li-
vret de famille. Possibilité de 
faire la démarche en ligne sur 
www.service-public.fr

Le jeune reçoit une attestation de recensement et sera par la suite convoqué 
à la journée de défense et de citoyenneté (JDC). Ces démarches sont néces-
saires notamment pour participer aux concours et examens d’Etat, passer 
son permis de conduire, s’inscrire sur les listes électorales...
Contact en mairie : 01 30 80 07 00

Horaires mairie
- Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

8h30-12h et 14h-17h

- Mercredi : 9h30-12h

- Samedi : permanence accueil, 

état-civil et police municipale le 

1er samedi du mois de 9h30 à 12h

L’agence postale communale est 

ouverte aux mêmes horaires, plus  

tous les samedis de 9h30 à 12h.
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Permanences  
juridiques gratuites
Maître Sophie Legond, avocate à la Cour de 
Versailles, assure une permanence juridique 
mensuelle, le 1er ou 2e samedi de chaque 
mois de 9h30 à 12h, en mairie de Saint-Nom-la- 
Bretêche, uniquement sur rendez-vous. 

Contact : 01 39 50 71 59 / cabinet@avocats-legond.com

Fermeture estivale
L’agence postale communale et la mairie restent ouvertes tout l’été aux horaires  
habituels indiqués ci-contre, à l’exception des samedis matins (reprise le samedi 2 
septembre 2023). 
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Actualité du village
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A vos agendas !

+ d’infos ? 
(*) Service des Affaires 
Culturelles et Associatives : 
(SACA) Tél. 01 30 56 66 27 
resa.culture@mairiesnlb.fr

Actualité du village

ANIMATIONS
ST-NOM RETRO GAMING
Samedi 1er juillet
De 14h à minuit, à l’Espace 
JKM, venez découvrir (ou 
redécouvrir) les jeux vidéo 
mythiques des années 70, 
80 et 90. Entrée et accès aux 
jeux libres (+Infos page 10).

LES ESTIVALES  
DE SAINT-NOM
Du 4 au 8 juillet
Nombreuses animations et  
activités gratuites pour tous 
(jeux, livres, concerts, ateliers 
artistiques, pique-niques, 
spectacles, ciné...) aux abords 
de l’Espace culturel JKM.

JOURNÉE 
DES ASSOCIATIONS
Samedi 9 septembre
Rendez-vous annuel avec  
les associations : inscriptions, 
adhésions et contacts  
à l’Espace JKM de 10h à 17h.

SAINT-NOM CLASSIC
Dimanche 24 septembre
Nouvelle formule ! Dès 10h, 
défilé de voitures anciennes 
et de prestige dans les rues du 
village et exposition à l’Espace 
JKM à partir de 11h, avec 
baptêmes au profit de l’asso-
ciation Mécénat Chirurgie 
Cardiaque. (+Infos : page 6). 

CINE-DEBAT
UNE FOIS QUE TU SAIS
Lundi 3 juillet
Projection à 19h30 à l’Espace 
JKM d’un film documentaire, 
afin d’éveiller les consciences 
sur le réchauffement climatique 
et l’épuisement des ressources, 
suivie d’un échange autour de 
ce thème avec la participation 
de La vitrine du développement 
durable. (+Infos : page 7).

AU CONSEIL
PROCHAINE SÉANCE
Mardi 4 juillet
Le Conseil municipal se réunira 
en mairie en séance publique 
à 19h30. L’ordre du jour est 
diffusé sur le site web de la ville.

SOUVENIR
HOMMAGE AUX FUSILLÉS 
DE LA TUILERIE
Dimanche 3 septembre
Au monument de la Tuilerie 
Bignon. Horaire précisé  
ultérieurement.

BROCANTE
Dimanche 17 sept.
Avenue des Platanes et route 
de Saint-Germain avec la pré-
sence de brocanteurs profes-
sionnels. Inscriptions du 4 au 
13 juillet. Attention, nouvelle 
procédure d’inscription. +Infos 
sur le site web de la mairie : 
www.saint-nom-la-breteche.fr

sport
35e COUPE DE GOLF 
DE LA MAIRIE
Vendredi 15 septembre
Trophée Patrice Galitzine au 
golf de Saint-Nom-la-Bretêche. 
Compétition en Scramble à 4 
ouverte aux Nonnais-Bretêchois
Départ à partir de 14h.
Informations auprès du SACA*. 
Inscription à déposer en Mairie 
du 21 août au 9 septembre. 
Participation : 50 €

FÊTE DES PLANTES ET  
DE L’ENVIRONNEMENT
Samedi 30 septembre
Proposée par l’association  
Saint Nom la Nature, place de 
l’Europe, de 10h à 16h.

HORS noS MURS
FESTIN DES ARTS 
Du 16 sept. au 14 oct.
La Plaine de Versailles présente 
ce festival qui se vit, se voit  
et se savoure. +Infos :  
www.plainedeversailles.fr
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Actualité du village

St-Nom Classic dans les rues du village
Nouvelle formule au profit de Mécénat Chirurgie Cardiaque

Dimanche 24 septembre aux abords de l’Espace JKM, le Saint Nom Classic célèbrera 
l’automobile sous un angle solidaire avec Mécénat Chirurgie Cardiaque (MCC).
Tout au long de la journée, vous pourrez admirer les voitures anciennes, de pres-
tige, de sport… avec en nouveauté, la possibilité de monter à bord et de faire un 
tour moyennant une petite participation financière au profit de MCC, et aussi pique-
nique avec foodtrucks sur place, buvette, ambiance musicale, stand pour faire 
connaissance avec les bénévoles de l’association.

Le convoi de voitures circulera dans le village entre 10h et 11h  
(parcours publié quelques jours avant sur le site et la page Facebook de la mairie).

Mécénat Chirurgie Cardiaque : créée en 1996 par le Professeur Francine Leca, 
habitante de Saint-Nom-la-Bretêche, l’association permet à des enfants atteints 
de malformations cardiaques d’être opérés lorsque cela est impossible dans leur 
pays, faute de moyens techniques et/ou financiers. Une opération coûte 12 000 € 
en moyenne. Un enfant sur cent nait avec une malformation.

Ces enfants sont alors pris en charge en France dans 11 villes ou en Suisse dans 
2 villes. En France ils sont hébergés dans l’une des 450 familles d’accueil et en 
Suisse dans une maison spécialisée. Depuis 1996, ce sont plus de 4 000 enfants de 
70 pays qui ont ainsi été sauvés.

Les actions de Mécénat Chirurgie Cardiaque sont : opérer, consulter, former, parrainer. Plus de 550 médecins dans le monde ont 
été formés à la cardiologie pédiatrique. 380 enfants ont été parrainés scolairement ou médicalement. La devise du Mécénat :  
« Ayez du cœur pour qu’ils en aient un ». A Saint-Nom-la-Bretêche, autour de Dany Mouton, c’est une équipe de 15 bénévoles plus 
motivés que jamais qui contribue à l’action de MCC. Depuis quelques années, MCC est présent sur des opérations d’envergure 
nationales (Tour de France, 24 heures du Mans, Vendée Globes, marché de Noël Espace Champerret) et locales (Trophée du 
Cœur en partenariat avec le golf de Saint-Nom-la-Bretêche, brocante avec le Conseil Municipal des Jeunes et maintenant le 
Saint Nom Classic en partenariat avec le Service des Affaires Culturelles et Associatives (SACA).
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Le dimanche 14 mai der-
nier, à l’approche de la 
fête des mères, s’est tenue 
la seconde édition du 
marché de créateurs. 
Cette édition a vu s’étoffer 
le concept pour vous pro-
poser une fête conviviale 
autour de l’espace JKM : 
30 créateurs, un groupe de 
musique (les Why Notes), 
un food truck et toujours 
des ateliers créatifs ! 
Les visiteurs sont venus nombreux et enthousiastes tout au long de la journée  
découvrir cette belle fête qui a même accueilli le soleil l’après-midi ! 
Ils ont aussi pu participer à la tombola pour gagner les deux corbeilles de  
créations mises en jeu par les exposants. Félicitations à Agnès Pigache de Villepreux  
et Régine Valence de Marly-le-Roi, qui ont eu la chance de les remporter. 
On se retrouvera l’année prochaine pour faire de cette fête un beau moment de  
partage et de découverte !

A lire...
« Ukraine, Terre  
de mes ancêtres »

La Guerre du Dombass a éveillé chez 
Denise Périgault, habitante de notre 
village, le désir d’écrire sur la terre 
des ancêtres de son mari Jean-Marie  
Neczyfor, né d’un père ukrainien et 
d’une mère polonaise en 1938. 

Lorsque la guerre éclate en Ukraine en 
février 2022, le livre prend une autre 
tournure : il devient un journal de bord 
des événements militaires, diploma-
tiques, médiatiques, ponctué de sou-
venirs personnels et d’éclairages sur 
la personnalité des acteurs du conflit 
et l’histoire du pays.

Disponible sur lysbleueditions.com 
ou fnac.com  

Marché de créateurs
Belle réussite pour cette seconde édition !

Monsieur le Maire entouré de l’équipe organisatrice
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« Une fois que tu sais »
1er ciné-débat à l’espace JKM, lundi 3 juillet à 19h30
« Sincère, sensible, ludique et engagé » (Le Monde), « une claque » (Ouest France) :  
le film documentaire « Une fois que tu sais » ne laisse personne indifférent. 

Il est né de la prise de conscience du changement climatique et de l’épuisement des 
ressources par le réalisateur Emmanuel Cappellin. Désemparé, en quête de réponses 
et de solutions, il décide de partir à la rencontre d’experts et de scientifiques. 

On croise ainsi : Pablo Servigne, ingénieur agronome et auteur du livre « comment 
tout peut s’effondrer », Jean-Marc Jancovici, ingénieur, écrivain et conférencier,  
Richard Heinberg expert de l’épuisement des ressources pétrolières, Saleemul Huq, 
conseiller en négociation au sein du GIEC, Susan Moser, spécialiste de la résilience 
et de la communication sur le climat au sein du GIEC. Tous appellent à une action 
collective et solidaire pour préparer une transition la plus humaine possible.

Pour la réalisation, Emmanuel Cappellin a collaboré avec Anne-Marie Sangla,  
habitante de notre communauté de communes. Tous deux ont participé à la  
réalisation de films aux côtés de Yann Arthus-Bertrand comme pour Human ou encore Women. A l’issue du film, un échange-
débat est proposé, animé par Valérie Froissart de l’association La vitrine du développement durable.

Rendez-vous à l’espace JKM, lundi 3 juillet, à 19h30. Entrée gratuite. Déconseillé aux enfants. Durée du film : 104 minutes.

Ce ciné-débat doit inaugurer un cycle de projections, communiquez-nous vos idées pour un autre film documentaire qui  
pourrait être mis à l’affiche prochainement par mail : c.caillat@mairiesnlb.fr et k.dubois@mairiesnlb.fr. 
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Bon dimanche !
Des crèmes glacée gourmandes et locales
« Bon dimanche » est une micro-laiterie récemment installée 
à la ferme Théart, dénommée aujourd’hui Station V. Eléonore 
et Edouard (sur la photo) en sont les deux co-fondateurs. 

Au cours de leurs études d’agronomie, ces deux amis ima-
ginent ensemble un nouveau modèle de transformation  
laitière favorisant la transition agroécologique de la filière.

Après plusieurs centaines de tests en cuisine, ils ont créé des 
recettes de crèmes glacées gourmandes, équilibrées, onc-
tueuses et parfumées… 100 % bio, sans additif et distribuées 
dans une trentaine de magasins bio, tous situés dans un 
rayon de 150 km maximum.

Le lait entier provient de fermes françaises qui respectent un cahier des charges strict, notamment la durée de pâturage des 
vaches, gage de qualité et de bien-être animal.

Actuellement, quatre saveurs sont disponibles à la vente : thé matcha, noisette, chocolat 
et vanille et d’autres sont en cours d’élaboration comme pistaches, rhum-raisins, café et  
caramel. L’objectif est d’atteindre huit références dès cette année grâce au renfort précieux de 
nouveaux collaborateurs : Romain, Pauline et Lise-Anaïs.

Ces crèmes glacées sont conditionnées dans de petits pôts de 400 ml à partager, ou pas !

Mais déjà d’autres produits sont à l’étude, notamment des yaourts et des crèmes desserts 
préparés toujours avec la même rigueur gourmande et le même engagement éthique.

Retrouvez les différents points de vente les plus proches sur le site web bondimanche.fr. 

Mais au fait, pourquoi « Bon dimanche » ? Simplement parce que c’est une expression 
positive qui rappelle les valeurs de convivialité et de proximité portées par la marque !

Contact : contact@bondimanche.fr / Tél. 07 81 96 28 43 / Instagram : @bondimanche_bio
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Dossier

Immersion captivante 
à la bibliothèque
Bienvenue dans les entrailles de la bibliothèque, un 
lieu où la culture et le divertissement se célèbrent ! 

Poussez la porte et laissez-vous envelopper par  
l’atmosphère empreinte de savoir et de sérénité. Les 
étagères s’étendent à perte de vue, regorgeant de tré-
sors littéraires qui n’attendent qu’à être découverts.

Le murmure doux des pages tournées 
vous accompagne alors que vous vous 
frayez un chemin à travers les rayon-
nages. Des rayons de lumière créent des 
jeux d’ombres fascinants sur les murs 
tapissés de livres.

Les bénévoles passionnées vaquent à 
leurs tâches, alliant grâce et efficacité. 

Avec leurs recommandations enthou-
siastes, elles vous entraînent vers des 
mondes imaginaires inexplorés.

Peut-être l’ignorez-vous, mais le livre 
ne se résume pas à un simple moyen 
de divertissement. Il renferme une mul-
titude de bienfaits pour notre esprit et 
notre corps. Il développe notre imagi-
nation, nous transporte vers d’autres 
horizons, nous procure du plaisir, tout 
en combattant le vieillissement cérébral 
et en stimulant notre mémoire et notre 
empathie.

Dans les coulisses de ce lieu si inspirant 
se cachent des individus dévoués, qui 
travaillent sans relâche pour renou-
veler les collections et donner vie aux 
documents. Le métier de bibliothécaire 
demeure souvent méconnu, dépassant 
largement les simples rôles d’accueil et 
de conseils aux lecteurs. 

C’est avant tout une passion ardente ! 
Même lorsque la porte de la biblio-
thèque se referme, notre mission per-
siste : nous nous documentons sans 
relâche, nous lisons avidement pour 
mieux vous guider, et nous prospectons 
pour façonner les acquisitions futures.

Cet univers vibrant et animé ne pourrait 
prendre vie sans l’inestimable aide des 
bénévoles. Leur contribution est essen-
tielle à l’organisation de la bibliothèque. 
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Accueil, écoute

Conseils, renseignements

Prêts et retours

Rangement

Animations

Préparation du budget

Sélection des livres

Engagement des bons de commande

Réception des commandes

Intégration dans le catalogue

Enregistrement des inscriptions

Préparation des réservations

Rappel des retards

Accueil de classes

Organisation des animations

Communication sur les événements

Mise à jour du site web de la bibliothèque

Participation à des formations, des réunions

Intervention auprès des enfants de la crèche

Tri et évacuation des livres trop abimés

Rédaction de rapports, édition de statistiques

...

Amélie Gérandal, la responsable

« Depuis 9 années, j’ai la chance d’exer-
cer cette profession extraordinaire qui me 
permet de partager avec vous ma passion 
pour les livres et les mots. Chaque nouvelle 
journée est unique et pleine de découvertes. 
J’espère parvenir à vous guider vers de mer-
veilleuses aventures livresques. »

Découvrez les coulisses de la bibliothèque



La bibliothèque 
en chiffres :
n 14 000 documents environ 
 empruntés par an

n 237 familles inscrites

n 40 accueils de classe par an

n 24 animations par an (lectures 
aux petits, ateliers créatifs…) 

n Environ 350 nouveaux livres 
achetés chaque année
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En vous accueillant chaleureusement, 
ces bénévoles permettent à la respon-
sable de se consacrer à la préparation 
et à l’organisation de la face immergée 
de l’iceberg. 
Toujours souriantes et bienveillantes, 
elles sont là pour vous accueillir, vous 
renseigner et vous conseiller avec dé-
vouement !

Portraits des bénévoles

Sylvie, la dévouée 

- Pourquoi avoir choisi d’être bénévole ? 

« J’ai choisi d’être bénévole car j’aime me 
rendre utile. J’aime dédier une partie de 
mon temps à la vie citoyenne, je m’inves-
tis également dans des associations. Je 
ressens le besoin d’être active, d’avoir des 
projets et des buts dans ma semaine. »

- Quelles sont vos missions ? 

« J’interviens à la bibliothèque le mardi 
après-midi. Vous pouvez me trouver à 
l’accueil. Je suis là pour enregistrer vos 
emprunts et vos retours de documents. 
Je procède également aux nouvelles ins-
criptions. Je suis disponible pour rensei-
gner les lecteurs sur les documents qu’ils 
recherchent. Enfin, j’aide activement au 
rangement des documents restitués. Je 
suis aussi disponible pour aider la res-
ponsable à organiser des évènements 
ponctuels. »

Véronique, l’âme passionnée

- Véronique, depuis combien de temps 
êtes-vous bénévole et comment êtes-
vous arrivée à la bibliothèque ? 

« J’ai commencé au printemps 2014, lors 
de l’anniversaire d’une amie en commun 
avec la responsable. Je l’ai rencontrée, 
nous avons échangé et je lui ai demandé 
si elle cherchait quelqu’un pour l’aider.  A 
la rentrée suivante, elle m’a recontactée 
et m’a formée à partir de novembre. »

- Pourquoi avoir choisi le bénévolat en 
bibliothèque ? 

« Pour plusieurs raisons : mes quatre en-
fants grandissant, j’avais plus de dispo-
nibilités pour faire un peu de bénévolat 
pendant que mes deux plus jeunes en-
fants étaient à l’école. J’ai donc toujours 
fait la permanence du mercredi matin ; 
c’était la condition sine qua non. 
De plus, étant animatrice à l’Ecole des 
Loisirs depuis 2009, j’ai trouvé qu’être 
bénévole à la bibliothèque était en par-
faite adéquation avec mon activité pro-
fessionnelle. 
En bref, je ne me suis jamais lassée de ce 
bénévolat. Au contraire, il m’a permis de 
renouer avec la lecture. J’ai beaucoup lu 
étant jeune, mais par la suite, faute de 
temps, j’avais laissé tomber… »

Corinne, la gardienne de l’ordre 
 et de la précision

- Corinne, qu’est-ce qui vous plait à la 
bibliothèque ? 

« Je m’y sens bien. J’ai toujours fréquenté 
les bibliothèques depuis mon adoles-
cence. En 2015, à la suite d’une période 
creuse professionnellement, j’ai eu un 
peu de temps devant moi. C’est à ce mo-
ment que j’ai commencé à être bénévole 
à la bibliothèque. J’ai toujours adoré les 
livres. C’est un lieu qui m’inspire beau-
coup de sérénité et de quiétude. »

- Pour quelles raisons recommanderiez-
vous le bénévolat en bibliothèque ? 

« Le bénévolat est une façon utile et 
agréable de se rendre disponible, d’au-
tant plus lorsqu’on aime les livres ! J’y 
rencontre des gens, j’échange et je me 
tiens informée. C’est un lieu de lien social 
qui rompt l’isolement ! J’envisage plus 
tard de continuer le bénévolat égale-
ment auprès des animaux. »

Merci à elles, merci à vous, de faire vivre 
ce lieu si magique.

+infos : Bibliothèque municipale, place des Écoliers, rue Michel Pérot.  
Site : bibsnlb.cassioweb.com / Courriel : bibliotheque@mairiesnlb.fr / Tél. 01 30 51 31 90
Horaires : mardi de 15h à 18h30, mercredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h30,  
vendredi de 10h30 à 12h30 et de 15h à 18h30, samedi de 10h à 12h30. 
Fermetures exceptionnelles samedi 15 juillet et du 7 au 28 août 2023.
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Générations
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Actions de prévention
Intervention de la police municipale à la maternelle
Comme l’an dernier, Isabelle Jollin, 
responsable de la police municipale, 
est intervenue mi-juin auprès des 
enfants de grande section de mater-
nelle, classe de Catherine Legleye, 
afin de les sensibiliser aux dangers 
qu’ils peuvent rencontrer lors de 
leurs déplacements dans l’espace 
public, principalement aux abords 
des routes. 
Identification des panneaux de 
signalisation grâce à leurs formes, 
leur couleur, respect des règles en 
ville, traversées aux passages pié-
tons, vigilance envers les automo-
bilistes... tous ont été très attentifs 
à ces consignes nécessaires à leur 
sécurité.

A l’espace jeunes
"Saint-Nom Rétro Gaming", 1er du nom !
Le service Jeunesse vous attend nombreux ce samedi 1er juillet de 14h à minuit à 
l’Espace JKM, pour ce nouvel événement ouvert à tous, jeunes et moins jeunes :  
le Saint-Nom Rétro gaming ! Venez découvrir (ou redécouvrir) les jeux vidéo  
mythiques des années 70, 80 et 90 : Pong sur Atari, Pac-man sur Nintendo, Donkey 
Kong, Super Mario, Tekken 3 sur Playstation, Tetris sur Game Boy, Sonic the Hedghog 
sur Sega mega drive, etc. Entrée et accès aux jeux libres.

Les vacances d’été 
L’Espace Jeunes est ouvert jusqu’au 13 juillet du lundi au samedi inclus pour  
accueillir les jeunes de 11 à 17 ans. Au programme : tournoi de ping-pong, échecs, 
jeux extérieurs, tournoi Fifa, soirée pizza...

Brocante : appel aux dons... 
Chaque année, l'Espace Jeunes participe en septembre à la brocante du village. 
Les bénéfices de cette vente sont intégralement reversés à l'association Mécenat 
Chirurgie Cardiaque (lire page 6). 1 253 € avaient été collectés l'an dernier grâce à 
cette action ! Vous pouvez dès maintenant prendre contact avec Marc Eloffe et venir 
déposer à l'Espace Jeunes vos objets en bon état à vendre. Une façon de faire une 
bonne action et de se débarrasser d'objets devenus inutiles.
+Infos : Service Jeunesse Marc Eloffe, Tél. : 06 24 02 83 96 / m.eloffe@mairiesnlb.fr

Aide aux loisirs
Le Centre Communal d’Action  
Sociale finance à hauteur de 
60 € pour chaque enfant âgé  
de 6 à 14 ans désireux de s’inscrire 
à une association locale de loi-
sirs, les familles dont le quotient  
familial (QF) est inférieur ou égal à  
1 400 €.
L’association doit se situer sur la 
commune de St-Nom-la-Bretèche 
ou à proximité, si l’activité choisie 
par l’enfant n’est pas proposée par 
une association de la commune. 
Comment obtenir cette aide ?
Complétez la fiche de renseigne-
ments téléchargeable sur le site 
de la mairie, et faites la tampon-
ner par l’association concernée.
Transmettez ensuite au CCAS la 
demande, en y joignant le livret 
de famille, un justificatif de domi-
cile de moins de 3 mois, et l’attes-
tation CAF de l’année en cours 
faisant apparaître le QF du foyer, 
sinon l’avis d’imposition sur les 
revenus N-1 (4 pages) et un jus-
tificatif prouvant que le ou les 
enfant(s) est / sont à votre charge.

+Infos : CCAS, Tél. 01 30 80 07 11

Opération Tranquillité Absence
La gendarmerie et/ou la police municipale peu(ven)
t surveiller, à votre demande, votre domicile ou 
votre commerce au cours de patrouilles quoti-
diennes pendant votre absence. Inscription auprès 

de la gendarmerie de Noisy-le-Roi ou de la police municipale. Un formulaire 
est disponible à l’accueil de votre mairie ou téléchargeable sur le site internet 
www.service-public.fr.

Des nouvelles 
de « JM »

Jusqu’en décembre « JM » était 
sans domicile et vivait dans sa voi-
ture stationnée dans une rue de 
notre village. La générosité de M. 
et Mme Lions lui a permis d’occuper 
un appartement de l’avenue des 
Platanes jusqu’à début mai. 
Depuis, un autre appartement lui a 
été trouvé à Perpignan. La cagnotte 
qui avait été lancée par un habitant 
a servi au dépôt de garantie pour 
cet appartement. 
L’action du CCAS, le suivi par un pe-
tit groupe d’élus et d’habitants et la 
solidarité spontanée de nombreux 
citoyens et commerçants ont donc 
porté leurs fruits.
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Etat civil
Naissances
Hélène d’ESCLAIBES
le 28 avril 2023 à Versailles
Sacha KIRCHMANN
le 6 mai 2023 au Chesnay-Rocquencourt
Paul COHEN de LARA
le 19 mai 2023 au Chesnay-Rocquencourt

Mariages
Jack BISHOP et Agathe de la SELLE 
le 26 mai 2023 à Saint-Nom-la-Bretêche
Julien MOREL et Manal BELLAHA 
le 27 mai 2023 à Saint-Nom-la-Bretêche
Hubert-Jacques DUAULT et Laura SCHÄFER 
le 27 mai 2023 à Saint-Nom-la-Bretêche
Guillaume TAUZY et Bertille LEMOINE dit 
LEMOINE de POILVILLAIN de MISOUARD 
le 3 juin 2023 à Saint-Nom-la-Bretêche
Vinorth SITHAMPARANATHAN  
et Ana BERNAL ROA 
le 10 juin 2023 à Saint-Nom-la-Bretêche

Décès
Jacques GILLETTE
le 25 avril 2023 à la Verrière 
François BLONDEAU
le 11 mai 2023 à Saint-Germain-en-Laye
Jean-Jacques BORIE
le 5 juin 2023 à Saint-Nom-la-Bretêche

Chaleurs caniculaires
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Mai-
rie propose aux personnes fragiles de s’inscrire (ou se 
faire inscrire) sur un registre confidentiel pour bénéficier 
d’une vigilance particulière en cas de forte chaleur ou de 
grand froid. 
Lorsqu’une alerte météorologique est déclenchée par la 
Préfecture, le CCAS contacte ces personnes et, si besoin, 
leur apporte aide 
et assistance. 
Inscription tout au 
long de l’année en 
contactant le CCAS 
de la mairie :  
01 30 80 07 11.
Prenez soin de 
vous ! 
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Nota : la diffusion de ces informations 
d’état-civil a été autorisée par les familles 
concernées.

Des ateliers pour  
bien vivre sa retraite !

Des moments d’échanges et de convivialité
Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) envisage de proposer aux  
séniors de la commune, en partena-
riat avec le PRIF (Prévention Retraite 
Ile-de-France), des ateliers ludiques 
sur différents thèmes : mémoire, bien 
être, numérique, équilibre, habitat, alimentation… 
Il s’agirait de séances gratuites en présentiel d’une 
quinzaine de personnes. Il y aurait entre 5 et 12 séances 
par thème d’une durée de 1 à 3 heures.
Si ce projet vous intéresse, merci de vous faire connaître 
auprès du CCAS de la mairie : ccas@mairiesnlb.fr  
Tél. : 01 30 80 07 11.

Yvonne Derkenne
La doyenne du village fête ses 100 ans !

Yvonne Derkenne est née le 11 juin 1923. Elle habite Saint-Nom-la-Bretêche depuis 
plus de 40 ans et y vit toujours en toute autonomie. Originaire d’une famille nombreuse 
de Meudon (elle est la 2e d’une fratrie de 10 enfants), elle a traversé les âges avec des 
joies et des peines, comme tout un chacun. Yvonne Derkenne a consacré sa vie aux 
autres, à ses 6 enfants bien sûr, mais aussi à tout son entourage avec bienveillance. 
Elle est la grand-mère de 25 petits-enfants, l’arrière grand-mère de 53 arrières petits-
enfants et arrière-arrière grand-mère de 4, bientôt 5, arrières-arrières petits-enfants. 
Parmi ses nombreuses passions, elle a pratiqué la voile et le tennis et se consacre 
aujourd’hui au scrabble qu’elle pratique chaque semaine avec les membres de l’as-
sociation « Le Temps des Loisirs ». Ancienne secrétaire de la paroisse du village, elle se 
rend chaque dimanche à la messe. Le 16 juin dernier, entourée de quelques ami(e)s,  
Yvonne Derkenne a célébré son 100e anniversaire. A cette occasion, Monsieur le 
Maire, accompagné d’Isabelle Trappier, adjointe en charge des séniors, lui a remis 
la médaille de la ville. Les riverains de son quartier ont aussi célébré cet événement 
lors de la fête des voisins à laquelle elle participe chaque année.



Cadre de vie

Objets  
encombrants

Les prochaines collectes des  
objets encombrants sont prévues, 
selon votre secteur :
- Jeudi 20 juillet (secteur rouge)
- Jeudi 10 août (secteur vert)
- Jeudi 17 août (secteur bleu)
Sont concernés tous les objets 
volumineux sauf pneus, tuiles, 
gravats, placo, pots de peinture 
(même vides), réfrigérateurs,  
matériel informatique, téléviseurs, 
batteries, bouteilles de gaz...

Les objets encombrants sont à 
déposer sur le trottoir, en soirée,  
la veille de la collecte.

Gravats
Une benne sera mise à disposition, 
chemin des Cochons, samedi 29 
juillet 2023, de 9h à 13h pour le 
dépôt de gravats, à l’exception du 
plâtre et des matériaux amiantés. 
Pour y accéder, vous devez au préa-
lable vous inscrire en mairie. 
Rappel : les Nonnais-Bretêchois 
ont accès à une déchetterie. Moda-
lités sur le site web de la mairie :  
www.saint-nom-la-breteche.fr

Jardin éphémère
Sur le thème de l’eau et de la fraîcheur
Cette année encore, les agents 
du service technique de la 
mairie ont réalisé sur une sur-
face d’environ 60 m², un ma-
gnifique jardin d’agrément sur 
la place de notre village.
En cette période de restric-
tions d’eau, les agents ont 
rempli le bassin central avec 
de l’eau de pluie. 
Un capteur solaire alimente 
en électricité une pompe qui 
permet de faire circuler l’eau 
en circuit fermé dans 6 arro-
soirs décoratifs. 
Une arche et des tapis fleuris, 
un chemin de pas japonais et 
quelques accessoires com-
plètent cet ensemble rafraî-
chissant.

Zone du Vivier
Retour sur la réunion publique du jeudi 15 juin
La réunion publique organisée le 15 juin dernier en mairie pour échanger sur la zone 
du Vivier a réuni une trentaine de personnes. Elle a permis de refaire le point sur le 
statut de cette zone. A 100 % propriété privée constructible de longue date, elle fait 
l’objet de deux projets :
- la partie Est qui comprend une partie en zone humide doit accueillir une résidence 
services pour séniors. Une enquête publique avait été réalisée en 2018 et le permis 
de construire a été accordé en 2022.
- la partie Ouest qui accueille une zone d’activités construite dans les années 90. 
Artificialisée sur 70 % de sa surface, elle ne comprend aucune zone humide. 
La déclaration de projet n° 3 porte exclusivement sur cette seconde zone. Le pro-
moteur Linkcity prévoit d’y réaliser un ensemble associant zone d’activité sur  
2 000 m², 70 logements « prêts à vivre » en location et 4 appartements en colocation 
pour séniors. 
L’enquête publique a été réalisée du 6 mars au 11 avril 2023. La réunion publique 
du 15 juin vient de la compléter. La remarque la plus partagée concerne l’accès et 
l’impact du projet sur la circulation dans le quartier Sud. Une réflexion doit être 
menée sur ce sujet.
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Ecobus
Pour collecter vos déchets ména-
gers spéciaux (DMS) et les déchets 
d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE), l'Ecobus 
stationnera sur le parking de la 
place de l’Europe, samedi 29 
juillet 2023 de 9h à 12h. 
Exemples de DMS : peintures, 
colles, vernis, solvants, produits 
phytosanitaires, pesticides, 
produits d’entretien dangereux, 
cartouches d’encre, radios, piles, 
batteries, ampoules, tubes néon, 
huiles et filtres à huile... 
+Infos : 01 30 07 67 73 (Sepur).
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Le point sur les travaux
Sur les chantiers de cet été

Nouveaux panneaux d’affichage
Pour mieux vous informer
Quatre ensembles de panneaux « affichage libre » et « affichage municipal » ont récemment été installés dans la commune :
- au rond-point des écoliers, à l’entrée des écoles élémentaire et maternelle,
- entre le pôle sportif Teddy Riner et la maison médicale des Platanes,
- rue Piolet, derrière l’église, à l’entrée du presbytère,
- chemin du Buisson Sainte-Anne, à proximité du Parc de Galie.
Ces nouveaux panneaux complètent ceux déjà en place dans les quartiers du Vallon 
de Chavenay, de Valmartin, de la Bretêche, du golf et à proximité de la mairie. 
L’affichage libre, comme son nom l’indique, est un support d’expression libre  
réglementé qui permet l’affichage d’opinion et la publicité relative aux activités des  
associations à but non lucratif. Rappelons que l’affichage sauvage sur tout autre  
support est quant à lui illégal et soumis à verbalisation.
L’affichage municipal, placé sous vitrine, est réservé aux documents administratifs 
et aux affiches annonçant les événements organisés par la commune.

13Magazine Grand Angle #74 - Été 2023

Début juin, tout le mobilier et les jeux de la lu-
dothèque ont été transférés en mairie, afin de 
réaliser durant la période estivale, d’importants 
travaux de rénovation du local situé rue Michel 
Pérot : ravalement, accessibilité des personnes 
à mobilité réduite (PMR), revêtement de sol, 
électricité, éclairage, sanitaires, terrasse... 

Le montant des travaux s’élève à 82 000 € HT 
subventionné à hauteur de 80 % par la Caisse 
d’Allocation Familiale des Yvelines.

Durant les travaux, la ludothèque reste ouverte 
au mois de juillet en mairie, salle du rez-de-
chaussée, chaque mercredi de 10h à 13h et de 
14h à 19h30 (fermeture en août).

Les travaux d’aménagement des trois cabinets 
médicaux et des nouveaux bureaux de la police 
municipale dans les locaux de l’ancienne Poste, 
devraient être terminés fin juillet. Il restera à effec-
tuer quelques aménagements intérieurs, l’objectif 
est d’accueillir la police municipale et une sage-
femme à partir du 1er octobre.
Concernant l’installation de nouveaux médecins 
généralistes, le Docteur Tassin qui exerce toujours 
avec le statut de remplaçante, s’installera à son 
compte à la rentrée et pourra donc devenir méde-
cin traitant pour un certain nombre de patients. Elle 
restera basée à la maison médicale dans le cabinet 
actuellement occupée par les sages-femmes. Reste 
toujours à trouver deux médecins généralistes. Des 
annonces sont diffusées sur différents supports de 
communication spécialisés.
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LUMIÈRE SUR LES PROJETS PRIVÉS ET MUNICIPAUX EN COURS ET À VENIR
Depuis 2014 l’équipe en place n’a rendu aucune zone nouvelle constructible dans le village. Par contre la législation nationale (loi Alur) auto-
rise les propriétaires à opérer des divisions parcellaires. Ce à quoi la commune ne peut s’opposer. Concernant les deux projets d’actualité dans 
le quartier du Vivier, ils portent sur des parcelles constructibles de longue date : la zone d’activités du Vivier a été construite dans les années 90 
et l’actuelle zone humide devait l’être en même temps. La construction d’une résidence séniors sur cette dernière a fait l’objet d’une enquête 
publique en 2018. Dans le permis de construire délivré en 2022 sans aucun recours, un tiers de la zone humide est maintenue ; le reste est 
compensé à 150 % par la réouverture du fond de Berthe tout proche. La zone d’activités quant à elle est artificialisée sur 70 % de sa surface 
depuis sa construction. Contrairement à ce qu’on a pu lire dans un récent questionnaire sur le web, premièrement aucun bureau/local profes-
sionnel n’est construit sur la zone humide, deuxièmement aucun denier public n’est engagé dans ces projets privés. Confusion étonnante de 
la part d’élus qui participent au débat d’orientations budgétaires et au vote du budget. Ils auraient gagné à rejoindre la trentaine d’habitants 
venus échanger lors de la réunion publique du 15 juin. Concernant les projets budgétés par la commune, celui du ré-aménagement de l’espace 
JKM avance : une pré-sélection de 5 maîtres d’œuvre a été réalisée mi juin par un groupe de travail incluant les 3 listes. Le finaliste sera choisi 
en septembre sur la qualité de son projet et la cohérence avec le cahier des charges établi par le programmiste. Dans le prolongement du  
sondage réalisé auprès des habitants et des associations pour identifier les besoins, ce projet fera l’objet d’une réunion publique dès qu’il sera 
plus abouti. En attendant, les animations ne manquent pas à JKM : les Estivales qui commencent le 4 juillet seront précédées le 3 juillet par 
un ciné-débat (1er d’une longue série !). Le comité animation qui s’est réuni mi-juin a aussi décidé de travailler au lancement : de répar’cafés  
(bricoleurs/euses signalez-vous sur c.caillat@mairiesnlb.fr), d’un marché trimestriel de créateurs et producteurs locaux, de fresques et  
ateliers collectifs. Le comité sport se réunira après l’été pour évoquer des animations liées aux Jeux Olympiques. Bel été à toutes et à tous !
L’équipe majoritaire « Un village en mouvement » 

A mi-mandat : toujours engagés à vous représenter !
Alors que nous sommes à mi-mandat municipal, nous souhaitons saisir cette occasion pour partager avec vous notre vision et notre action en 
tant que membres de l’opposition municipale, engagée pour le bien-être de notre commune. Depuis notre élection, nous avons joué un rôle 
actif et constructif en défendant les intérêts de tous les habitants de Saint-Nom-la-Bretèche. Notre objectif a toujours été de veiller à ce que les 
décisions prises par la majorité municipale soient équilibrées, transparentes et bénéfiques pour notre communauté. Par exemple, nous nous 
sommes fortement opposés à l’augmentation de la taxe foncière qui nous paraissait totalement démesurée et avons longuement questionné 
les arguments de la Mairie, lors du Conseil Municipal où l’augmentation a été votée par la seule majorité municipale. Même si nous avons du 
mal à peser sur les débats et que l’équipe majoritaire ne laisse que peu de place au dialogue et aux propositions externes à son groupe, nous 
avons choisi de pratiquer une opposition constructive. Étant donné le déséquilibre des forces, être dans le refus systématique ne servirait 
strictement à rien. Nous vous invitons donc, en tant que citoyens, à vous joindre à notre mouvement. Vos idées, vos suggestions et vos préoc-
cupations sont essentielles pour construire ensemble un Saint-Nom-la-Bretèche prospère et où il fait bon vivre. Nous nous engageons à être 
à votre écoute et à porter votre voix au sein des instances municipales. Pour cette seconde partie de notre mandat, nous réaffirmons notre 
engagement envers les habitants de Saint-Nom-la-Bretèche. Nous continuerons à travailler avec détermination pour défendre leurs intérêts, 
proposer des alternatives constructives et contribuer au développement harmonieux de notre commune. Malgré notre nombre restreint, 
nous resterons actifs, à l’écoute et engagés de manière constructive dans les débats et les décisions qui concernent notre communauté. Nous 
vous donnons donc rendez-vous à la rentrée, notamment pour suivre le lancement des travaux sur l’aménagement des ronds-points (et voir 
si nos recommandations de personnaliser davantage les propositions ont été entendues) et pour avoir une vraie commission de présentation 
de projets pour le Sport à Saint-Nom-la-Bretèche. Nous vous souhaitons d’ici là à tous un très bel été. @ Très vite
Eric Frommweiler et Stéphanie Noguès, Conseillers Municipaux et toute l’Equipe «J’aime Saint-Nom».

Perspectives estivales
Chères Nonnais-Brétêchoises, chers Nonnais-Brétêchois. Merci d’avoir participé en nombre à notre consultation concernant les projets de 
la commune (priorités et coût). Nous nous réjouissons également que plusieurs rejoignent notre collectif. Nous nous efforçons de porter vos 
idées en menant un débat constructif.  Vos remarques et vos souhaits contribuent d’ores et déjà à la définition d’un projet que nous propose-
rons à l’ensemble des Nonnais-Brétêchois, privilégiant le « vivre ensemble ». 
Nous saluons le succès mérité des récentes manifestations, telles la Journée des Jeux et la Kermesse des écoles (article rédigé avant la fête 
du village) et ne doutons pas de celui de celles à venir (par exemple les Estivales). Ces animations rassemblent autour de thèmes ludiques 
favorisant rencontres et retrouvailles.
En revanche, nous sommes déçus de la politique sportive. Constatant le succès des associations sportives présentes (BMX, baseball, Gym-
forme, …), nous regrettons que nos concitoyens doivent s’adonner à leurs sports collectifs dans les villes voisines. Pourrait-on imaginer un 
système de transport pour relier les installations entre elles ? Quid du futur stade de football ? S’il est aménagé, quelle sera la politique 
sportive mise en place par la commune ? Des clubs seront-ils créés ? Aucune réflexion n’a été engagée à date. Nous espérons a minima que 
la ville fera participer nos concitoyens aux JO 2024, par exemple en installant un écran permettant de suivre les épreuves et de partager des 
moments festifs.
Une nouvelle fois, nous demandons la co-construction des projets structurels et demandons que les commissions « économie », « culture » et 
« sports » se réunissent afin d’être associés en amont aux réflexions stratégiques menées par l’équipe majoritaire. Nous souhaitons également 
que les « comités consultatifs » promis sur ces thèmes puissent se tenir pour que les habitants souhaitant le faire puissent apporter leurs idées, 
à l’instar du comité animation. Ensemble, nous sommes plus créatifs et efficaces. Excellent été à tous.
Les élus « Ensemble pour Saint-Nom » : Jean-Philippe ANTOINE, Jérôme FENAILLON, Sophie LAFEUILLADE, Nathalie ZENOU
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Mail : contact@alves-sas.com

J-M Peinture
06 07 56 25 62

jeanmarcpeinture   gmail.com
40 rue Charles de Gaulle
78860 Saint-Nom-La-Bretèche

@

Peinture intérieur & extérieur
Petits travaux de rénovation
Parquet & Carrelage
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